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En adoptant la recommandation pour la deuxième lecture de Mme Ilda FIGUEIREDO (GUE/NGL, P), le 
Parlement européen se rallie pleinement à la position exprimée par sa commission au fond (se reporter au 
résumé précédent). Le Parlement européen a en particulier modifié le montant de l'enveloppe financière 
du programme, la faisant passer de 70 à 100 mio d'EUR pour la période 2001-2005. La plénière a 
également réintroduit la procédure du comité consultatif en lieu et place du comité de gestion préconisé 
par le Conseil.
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